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Concubinage et separation

Par caro84, le 03/08/2014 à 15:57

Bonjour
Apres 12 ans de vie en concubinageet un enfant de 7 ans , l achat d une maison en 50 50
avec un apport de moitie du prix venant d un heritage de mon ex conjoint puis une separation
2 ans apres.
il n a rien voulut me donner meuble assiettes , jouet du petit , rien sauf une voiture qui m
appartenait. J essaye une bonne entente , ne demande rien, fait une reconnaissance de
dettes a ma mere pour payer les frais de demenagement, mobilier....
un commun accord qu il vendra la maison et me rendra la moitiee du credit que j ai payer
durant 2 ans , une aide de ma mere pr changer les volet de la maison2500 euros
et qu il me rendrait ca.
il se trouve qu il n essaye pas de vendre la maison et y a refait ca vie
je veux juste savoir si je peut faire quelque chose pour recupere les mois de loyer que ns
avons payer avec un compte en commun .
le credit de la maison a ete fait avec un compte commun, a mon depart j ai changer de
compte mais le credit est tjours a nos deux nom, comment ca se passe..
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